
RAPPORT
ANNUEL SUR LES
RISQUES ET LA
resILIENCE

En 2021, un collectif d’acteurs institutionnels de la région grenobloise a initié une plateforme
des prospectives et des stratégies. Baptisée l’Atelier des futurs, elle se veut tout à la fois centre
de ressources, creuset d’expertises et laboratoire d’idées et de solutions pour les politiques publiques 
locales. 
Le RARRe – Rapport Annuel sur les Risques et la Résilience – est l’un des projets engagés par

ce collectif. Son objectif ? Construire et faire vivre une représentation partagée et éclairée

des risques et vulnérabilités économiques, sociales et environnementales de l’aire grenobloise 

ainsi que des ressources à mobiliser pour les anticiper.

Reproduit et enrichi chaque année, le RARRe s’attachera à faire la synthèse des connaissances

existantes avec l’appui d’experts et de chercheurs locaux. 
Il permettra d’identifier des ressources et pistes d’action

à approfondir pour renforcer la résilience
de notre territoire.

Un baromètre local pour identifier les risques, vulnérabilités
et leviers de résilience dans toutes leurs dimensions
EXPÉRIMENTATION menée dans L’AIRE GRENOBLOISE sur le modèle du Global Risk Report
conduit par le Forum économique mondial

FILS CONDUCTEURs

ÉLARGIR LE REGARD 
Dans une approche prospective, élargir la focale au-delà
des risques naturels et technologiques déjà pris en compte 
dans les plans de prévention.

RÉPONDRE DEMAIN AUX BESOINS FONDAMENTAUX
Identifier risques et fragilités pouvant porter atteinte
à notre capacité de réponse à ces besoins.

SE PRÉPARER À FAIRE FACE
Identifier risques et fragilités pouvant porter
atteinte à notre capacité d’anticipation
et d’action.
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La déclinaison locale d’une méthode éprouvée, celle du Global Risk Report

GOUVERNANCE

Le Forum économique mondial (Davos) publie depuis 2006 un rapport annuel sur les risques globaux. Il se fonde sur une enquête
permettant aux décideurs de hiérarchiser des risques à partir d’une liste établie par des experts. Dans le « top 10 », les risques
environnementaux et climatiques ont progressivement supplanté la thématique économique, tandis qu’émergent l’érosion 
de la cohésion sociale et la paupérisation.
Le RARRe s’inspire de cette démarche pour en proposer une déclinaison locale qui veillera à cibler les vulnérabilités 
et ressources propres à notre territoire et à les rassembler dans un rapport annuel. 
Il servira un débat et une mobilisation autour des pistes de résilience.

Un groupe de pilotage associant les membres intéressés de l’Atelier des Futurs

Rejoignez nous !

Un comité d’experts et un forum des parties prenantes à constituer

L’Agence d’urbanisme de la région grenobloise, cheville ouvrière de la démarche

 Déclinaison locale
des risques et vulnérabilités 

du Global risk report
 Analyse du niveau

d’exposition de l’aire
grenobloise

 Réalisation d’une enquête 
quantitative et - à terme - 

qualitative auprès des 
composantes de la société 

locale (élus, entreprises, 
société civile, habitants)

 Organisation d’un
forum du RARRe 

associant la société civile, 
les acteurs politiques, 

économiques, académiques, 
pour réfléchir à des pistes 

de résilience

 Rédaction d’un rapport
et élaboration d’outils de 

communication – valorisation 
pour éclairer en continu le 

débat public

FIN 2022 2022 / 2023 septembre 2023 FIN 2023

étapes

méthode

horizon

1
Objectiver à dire

d’experts les risques et 
vulnérabilités de l’aire 

grenobloise
 Fonder la démarche sur une 

approche multidimensionnelle

2
Évaluer la manière dont 

la société locale
se représente les risques 

et vulnérabilités 
du territoire

 Enrichir les dire d’experts

3 
Inciter à agir ensemble

 Mettre en débat les 
résultats, identifier 

collectivement des points 
d’appui et ressources au service 

de la résilience

4 
Publier un rapport 

 Dresser un panorama 
local des risques, vulnérabilités 
et ressources ou pistes d’action

10← LOGOTYPE Le plus important élément d’identification 
de la Ville de Grenoble est son logotype. Il est 
une création originale composée d’un cercle 
épais bleu, de l’intitulé « Ville de Grenoble » et 
de trois roses. Aucun de ces éléments ne peut 
être utilisé séparément. Il n’est pas autorisé de 
recréer manuellement le logo ou de le modifier.

La couleur bleue, telle que définie ci-dessous, 
est un autre élément identitaire fort. Elle doit 
impérativement être employée sur les supports 
administratifs, de communication interne et 
de signalétique. Elle n’est pas obligatoire sur 
les campagnes publicitaires ou les affiches 
culturelles, dont les couleurs sont choisies en 
fonction des thématiques abordées et dans le 
but de les rendre les plus singulières possible.

Dans la plupart des cas, le logo de la Ville 
de Grenoble doit être disposé dans le coin 
supérieur droit du support, en respectant les 
proportions recommandées (voir p. 4). Si cela 
est impossible en raison d’une contrainte, il 
peut être placé dans n’importe lequel des trois 
autres coins de la page.
La taille minimale pour le logo est de 15 mm 
pour l’imprimé et 50 px pour les écrans.  

Pour les campagnes  
de communication,  
le logo doit apparaître 
dans la teinte la plus 
contrastée (par rapport 
au fond) permise par  
la palette de couleurs  
de ladite campagne.  
Il s’agit le plus souvent 
de la couleur de la 
typographie.

Lorsque le logo Ville de 
Grenoble apparaît sur 
des photos, il convient 
de le placer sur une zone 
uniforme.

Positionnement du logo au coin 
supérieur droit (voir p. 4)

Positionnement du logo dans  
les autres coins, si le coin droit  
est indisponible.

Taille minimale du logo,  
diamètre 13 mm.

Pour les rares cas où la présence d'un 
logo de petite taille est obligatoire 
(par ex. sur un goodie), il existe une 
version simplifiée.

Bleu Ville de Grenoble 
Le logo Ville de Grenoble doit 
apparaître en bleu « Ville de 
Grenoble » autant que possible :
• C 90 • N 60
• Pantone® 7707
• R 22 • V 93 • B 128
• HTML =#165D80
• RAL 5019

Abc

En savoir plus :    www.aurg.fr / l’Atelier des Futurs

Reconduction annuelle de la démarche


